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n° 279 027 du 20 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. DOYEN loco Me E. MASSIN,

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité sénégalaise et d’origine ethnique wolof de père et peul de mère, vous êtes, selon vos

déclarations, né le 7 juin 2000 à Dakar, où vous vivez, plus précisément dans le quartier de Wakam,

jusqu’au 7 juillet 2019 avec votre père, votre mère et votre petite soeur. Vous arrêtez l’école à 16 ans,

en classe de seconde pour jouer au football, professionnellement dans l’équipe de Wakam. Vous avez

été éduqué dans la religion musulmane mais décidez d’abandonner la pratique vers 16 ans.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Vers l’âge de 17 ans, [J.D.G.], l’un de vos coéquipiers vous fait des avances dans les douches. Vous le

repoussez d’abord mais ensuite, lors de sa seconde tentative, vous vous laissez faire, entretenez un

premier rapport intime et comprenez alors que vous êtes homosexuel.

Un jour de juillet 2019, vers 14h, alors que vous vous trouvez dans une cabane à la plage Ange Bernard

avec votre ami [J. D.], vous vous faites surprendre en plein ébat sexuel par le propriétaire de celle-ci qui

était venu vous amener du thé. Ce dernier crie au scandale et appelle à la rescousse les gens présents

sur la plage qui vous encerclent et vous frappent, et envisagent même de vous brûler. La police arrive et

disperse la foule, et vous emmènent au poste. Vous y êtes interrogé, d’abord par les policiers qui vous

frappent et ensuite par le commissaire, à qui vous finissez par avouer être homosexuels. Vous passez

une nuit au poste au cours de laquelle l’on vous réveille pour vous verser de l’eau froide dessus. Très

tôt le matin, vous êtes réveillé et l’on vous demande de faire du thé. Vous profitez du fait que le

commissaire s’absente pour téléphoner et prenez la fuite en sautant au-dessus d’un muret.

Vous courrez, faites la manche et gagnez assez pour vous rendre à Thiaroye, où vous faites à nouveau

la manche pour vous rendre jusqu’à Thiès où vit votre tante. Arrivé chez elle, le 7 juillet 2019, elle

comprend à votre apparence que quelque chose s’est passé. Vous fondez en larme, lui racontez tout et

elle vous gifle et vous fait la morale. Une fois calmée, elle vous dit qu’elle a eu votre mère au téléphone

qui lui a dit que votre père est fâché et que vous ne pouvez pas rentrer chez vous sans risquer qu’il

vous tue. Votre tante décide donc d’organiser votre départ par l’intermédiaire d’un passeur prénommé

[S.], qui vous fait quitter le Sénégal le 8 juillet 2019, pour vous emmener en Belgique. Vous introduisez

votre demande de protection le 12 juillet 2019.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez votre carte d’identité nationale

sénégalaise.

B. Motivation

Avant tout chose, après analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif,

relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n'a de son côté constaté

aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il -

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Ensuite, après avoir procédé à l’instruction complète de votre demande de protection

internationale, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, avoir été pris surpris

en plein moment d’intimité avec votre petit ami dans votre pays d’origine, le Sénégal, et ne pouvoir y

retourner compte tenu du traitement y étant réservés aux personnes homosexuelles.

A ce propos, bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA

est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son

orientation sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt

d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes.

Premièrement, le CGRA estime que, de par leur caractère imprécis, non circonstancié et par

moment peu plausible et inconsistant, vos déclarations relatives à la découverte de votre

attirance pour les hommes ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu. Le même

constat peut être dressé concernant ce que vous a inspiré la découverte de la manière dont les

personnes homosexuelles sont stigmatisées, marginalisées et ostracisées au Sénégal. Ce

premier élément jette déjà le discrédit sur votre orientation sexuelle alléguée.
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Ainsi, invité à expliquer les circonstances dans lesquelles vous avez pris conscience de votre

homosexualité, vous dites que vous l’avez compris quand vous avez commencé à fréquenter [D. G.],

vers l’âge de 17 ans (Notes de l’entretien personnel (NEP) du 16 novembre 2021, p.9). A la question de

savoir si avant vos 17 ans, vous vous étiez déjà interrogé sur votre orientation sexuelle, vous répondez

que non, vous ne vous étiez pas interrogé, que vous ne pensiez pas à cela et n’aviez pas cela dans la

tête (NEP du 16 novembre 2021, pp.9 et 10). A la question de savoir si vous aviez d’une manière ou

d’une autre eu des signes de votre attirance pour les hommes avant vos 17 ans, vous répondez par la

positive. Cependant, encouragé à expliquer comment et dans quel contexte ceux-ci se sont manifestés,

vous déclarez que ces signes ont commencé après avoir fait connaissance avec [D.] et qu’ils sont

apparus avec [D.] (NEP du 16 novembre 2021, p.9). Face à ces réponses successives évasive et

somme toute inconsistantes, l’officier de protection vous demande « Donc avant d’avoir fait

connaissance avec [D.], vous n’aviez pas conscience de votre attirance pour les hommes, vous n’aviez

jamais eu de signes, d’indices, selon lesquels vous étiez attiré par les hommes » et vous répondez « en

fait moi j’avais pas de signes particuliers avant d’avoir connu [D.], c’est après l’avoir connu que j’ai

ressenti ces signes et compris mon orientation. » (NEP du 16 novembre 2021, p.9). Invité à expliquer le

rôle qu’a joué [D.] dans la découverte de votre attirance pour les hommes, vous expliquez que cela a

commencé un jour où vous vous êtes retrouvés ensemble dans une douche, lors duquel il a essayé de

vous embrasser, ce que vous avez dans un premier temps refusé mais que vous avez finalement

accepté lors de sa seconde tentative, cette fois-ci après le match, où vous vous êtes à nouveau

retrouvés dans la douche. Vous expliquez qu’à ce moment précis, il a commencé à vous toucher, vous

caresser le corps, vous a fait un signe de le rejoindre en haut. Vous vous êtes exécuté et une fois seuls,

vous avez partagé un premier moment d’intimité qui vous a donné du plaisir, et que par la suite, ça a

continué (NEP du 16 novembre 2021, p.9). Outre le fait que vous relatez cet épisode de manière non

spécifique et peu circonstanciée, il convient de relever la grande confusion qui semble régner quant aux

indices que vous auriez eus ou non de votre attirance pour les hommes avant celui-ci. Par ailleurs,

relevons l’aspect non plausible du comportement de [D.] consistant à vous caresser dans les douches,

sans qu’il n’ait eu au préalable de signes de la réciprocité de ses sentiments à votre égard et d’autant

plus, compte tenu du fait que vous l’aviez repoussé une première fois plus tôt le même jour, quand il

vous avait demandé de l’embrasser. En effet, rappelons que vous viviez dans un pays profondément

homophobe où l’homosexualité est encore pénalisée à l’heure actuelle. Dans un tel contexte, une prise

de risque de cette nature semble hautement invraisemblable. Par ailleurs, vous ne parvenez pas à

dissiper l’invraisemblance du comportement de [D.] par vos explications, tant elles sont non

circonstanciées.

Dans la lignée, il convient de souligner le caractère encore une fois confus, évasif, imprécis et

invraisemblable de vos déclarations sur ce que vous a évoqué ce premier moment d’intimité tout à fait

inattendu avec [D.]. Questionné sur vos pensées et réactions quand [D.] vous a embrassé dans la

douche, vous dites que vous étiez étonné, surpris, mais que par la suite, il vous a forcé, et que donc

vous vous êtes senti forcé mais qu’au début vous étiez étonné (NEP du 16 novembre 2021, p.10). A la

question de savoir comment vous l’avez repoussé la première fois, vous vous contentez de répondre

que vous lui avez dit de se pousser et demandé ce qu’il voulait faire (NEP du 16 novembre 2021, p.10).

Interrogé sur ce qui l’a poussé, selon vous, à réessayer alors que vous lui aviez opposé votre

désaccord, vous dites que vous ne savez pas pourquoi il l’a fait une deuxième fois et que peut-être était-

ce parce qu’il était trop attiré par vous (NEP du 16 novembre 2021, p.10). Relevons le caractère

improbable et confus de vos explications. Par ailleurs, invité à expliciter ce que vous entendez par « je

me suis senti forcé », vous dites « moi je me suis dit que j’étais forcé parce que je ne m’y attendais pas

et le fait qu’il ait insisté c’est pour ça que je dis que je me suis senti forcé. » (NEP du 16 novembre 2021,

p.10). Interrogé sur ce que vous avez ressenti à ce moment où il a tenté de vous embrasser une

seconde fois, vous dites que la première fois vous ne vouliez pas de ça mais que la seconde fois vous

avez accepté et bien voulu (NEP du 16 novembre 2021, p.10). Interrogé sur ce qui vous a poussé à

changer d’avis dans un laps de temps aussi court, vous dites « moi ça a aussitôt changé parce que je

l’aimais, j’aimais [D.] et donc je me suis dit que ce sont des choses qui sont arrivées tout naturellement

et c’est quelqu’un que j’ai toujours apprécié. » (NEP du 16 novembre 2021, p.10). Ici encore, soulignons

l’aspect évasif, générique et invraisemblable de vos explications.

Par ailleurs, interrogé sur ce que vous avez ressenti et pensé après ce premier moment d’intimité avec

[D.], scène à l’origine de la découverte de votre orientation sexuelle, vous dites que vous vous sentiez

perdu, étonné, que vous ne saviez pas quoi faire par rapport à la religion qui ne veut pas de cela, que

vous avez pensé à vos parents qui n’auraient pas voulu que vous soyez homosexuel, raison pour

laquelle vous vous sentiez perdu (NEP du 16 novembre 2021, p.10).
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Aux questions de savoir si après ce moment d’intimité, vous avez compris que vous étiez homosexuel

ou si vous n’en étiez pas encore certain ou encore, si vous étiez dans une forme de déni, vous dites que

c’est après ce premier moment d’intimité, le jour où vous vous êtes embrassé, que vous avez

commencé à douter (NEP du 16 novembre 2021, p.10). Invité à partager ce qui se passait dans votre

tête à ce moment-là, vous dites « En fait ce qui tournait dans ma tête c’est le fait de penser à ma

religion, à ma famille et surtout à mon père, je pensais surtout à la population aussi et aux amis, tout ça

venait dans ma tête. » (NEP du 16 novembre 2021, p.10). A la question de savoir si vous avez tenté de

lutter contre cette attirance dans un premier temps, vous dites « en fait, après la première fois, j’ai eu

des doutes, est-ce que cela peut aller, est-ce que cela est possible ou pas, j’ai pensé à ma religion si

cela est possible d’avoir une relation sexuelle, est-ce que je dois abandonner ma religion ou pas, tout ça

j’ai eu dans ma tête. » (NEP du 16 novembre 2021, p.11). Relevons ici encore l’aspect non

circonstancié et dépourvu de toute sentiment de faits vécus de vos déclarations sur les sentiments qu’a

engendré en vous la découverte de votre attirance pour un homme, événement somme toute marquant

dans la vie d’une personne se déclarant homosexuelle, et ce d’autant plus dans un pays au climat aussi

homophobe que le Sénégal.

Ensuite, soulignons que vos propos relatifs à la religion, aspect que vous mentionnez à plusieurs

reprises durant votre entretien (NEP du 16 novembre 2021, pp. 4, 10 et 11) sont eux aussi peu

circonstanciés et inconsistants. En effet, l’officier de protection vous fait remarquer que vous avez

évoqué à de multiples reprises la religion et vous demande d’expliquer plus précisément ce qu’il s’est

passé pour vous de ce point de vue-là. A cela, vous répondez « en fait j’en parle beaucoup, c’est vrai

que je pratique plus les prières mais tout ce temps aussi j’étais dans la maison familiale qui voulait

toujours nous imposer la pratique de la religion. En fait devant mon père je fais semblant mais je n’y

crois pas beaucoup, je ne crois pas beaucoup à la religion, c’est pourquoi le choix était facile pour moi,

je ne croyais pas trop à la religion donc j’ai choisi [D.]. » (NEP du 16 novembre 2021, pp. 4, 10 et 11).

Relevons qu’il est surprenant que vous disiez d’une part qu’il a été facile pour vous d’abandonner la

religion puisque vous n’y croyiez pas beaucoup et d’autre part, que vous mentionniez la religion comme

l’une des premières questions s’étant posée au moment où vous prenez conscience de votre

homosexualité.

De surcroît, interrogé sur ce que vous évoque le constat de vivre dans un pays où la norme est le

couple hétérosexuel, norme dans laquelle vous n’entriez pas, vous répondez que vous vous avez senti

que vous étiez différent de tout le monde (NEP du 16 novembre 2021, p. 13). Invité à développer votre

propos, vous dites que vous vous sentiez hors norme et anormal du fait d’être homosexuel, sans

expliciter comment se manifestait concrètement ce sentiment de différence (NEP du 16 novembre 2021,

p. 13). A la question de savoir si vous vous sentiez différent sous d’autres points, vous dites que non,

que c’était la seule chose où il y avait une différence. A la question de savoir si vous aviez déjà ce

sentiment de différence plus tôt durant votre enfance, vous répondez que non, que c’est après, quand il

y a eu tout ça, que vous avez eu ce sentiment de différence (NEP du 16 novembre 2021, p. 13).

Relevons ici l’aspect particulièrement vague et évasif de vos déclarations sur votre sentiment d’être hors

norme et différent, auquel il peut difficilement, une fois encore, être rattaché de sentiment de vécu.

A la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut

que vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation homosexuelle, dans le contexte

d’homophobie généralisée dans la société sénégalaise, se révèlent inconsistantes, superficielles, non

spécifiques et très peu circonstanciées. Partant, la crédibilité de votre homosexualité est déjà largement

compromise.

Deuxièmement, vos déclarations relatives à la manière dont vous viviez, de manière pratique,

votre homosexualité dans un climat homophobe, et les éventuels soupçons qu’ont pu nourrir

vos proches à votre égard sont si peu circonstanciées et spécifiques qu’aucune impression de

vécu ne s’en détache.

En effet, interrogé sur ce que vous faisiez pour cacher votre attirance pour les hommes à votre

entourage, vous dites « moi je suis toujours parvenu à cacher mon orientation sexuelle parce que je ne

montrais pas que j’étais homosexuel, je ne montrais pas de signe que j’étais homosexuel, on ne pouvait

pas avoir de soupçons sur moi car je ne faisais rien apparaître. » (NEP du 16 novembre 2021, p.13). A

la question de savoir comment vous viviez le fait de devoir cacher cet aspect central de votre identité,

vous dites « en fait c’était difficile pour moi, trop dur même mais je ne pouvais pas exposer ça, mon

orientation, c’est pourquoi c’était très difficile de le garder » (» (NEP du 16 novembre 2021, p.13).
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La facilité avec laquelle vous semblez être parvenu à masquer votre orientation sexuelle à entourage et

le caractère tout à fait générique de ce que vous inspirait le fait de ne pouvoir être vousmême auprès de

vos proches sont d’autres indices du manque de crédibilité de votre homosexualité alléguée.

En outre, interrogé sur les éventuels soupçons qu’ont pu nourrir les membres de votre famille à l’égard

de votre orientation sexuelle, vous dites que votre père ne voulait pas de votre apparence physique et

que peut-être, il a eu des doutes, raisons pour laquelle il ne voulait pas, mais qu’il n’avait pas de

certitudes sur votre orientation sexuelle. A la question de savoir si la manière dont vous vous habilliez et

coiffiez était associées à l’apparence d’une personne homosexuelle, vous dites « en fait pour mon père

c’est quelqu’un qui voulait qu’on respecte les principes de la religion, c’est pourquoi il ne voulait pas de

boucles d’oreille pour homme ou un certain habillement, pour lui ce n’était pas compatible avec la

religion, il voulait que l’on s’habille bien, qu’on se rase la tête à ras des cheveux, lui c’est comme ça qu’il

voulait. » (NEP du 16 novembre 2021, p.12) et « … pour lui, il n’y a que les femmes qui doivent porter

des boucles d’oreille, c’est pour ça que je vous dis que peut-être il avait des doutes. » (NEP du 16

novembre 2021, p.12). Le CGRA soulève une fois encore l’aspect générique de vos déclarations

desquelles ne se détachent aucun élément personnel spécifique de nature à conférer à votre récit une

impression de vécu.

Dans le même ordre d’idées, à la question de savoir s’il vous arrivait de vous retrouver confronté à des

discussions sur les relations avec les filles avec vos coéquipiers, vous vous contentez de répondre que

vous ne participiez pas à ces discussions car cela ne vous intéressait pas (NEP du 16 novembre 2021,

p.12). A la question de savoir si justement, vos coéquipiers ont pu avoir des soupçons sur votre

attirance pour les hommes du fait que vous ne participiez pas à ces conversations, vous répondez que «

moi je pense pas que ça leur a donné des doutes que je suis intéressé par les hommes parce que

c’était pas obligatoire que je participe à leurs débats quand ils parlent de filles. » (NEP du 16 novembre

2021, p.12). Relevons qu’ici encore, vos déclarations sont désincarnées de tout élément de réponse

spécifique permettant de conférer à votre récit une impression de vécu. En conclusion, au vu du

contexte sénégalais, pays qui est, rappelons-le, profondément hostile à l’homosexualité, le CGRA aurait

été en droit d’attendre des réponses plus circonstanciée de votre part, permettant de comprendre les

mécanismes mis en places pour cacher votre homosexualité à votre entourage, ce que vous a inspiré le

fait de devoir taire cet aspect essentiel de votre identité et la raison pour laquelle les membres de votre

entourage n’ont jamais eu le moindre soupçon. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, remettant encore

davantage en cause la crédibilité de votre attirance pour les hommes.

Troisièmement, vous n’emportez pas davantage la conviction du CGRA en ce qui concerne la

réalité de la relation intime que vous déclarez avoir entretenue avec [J. D. G.]. En effet, vos

déclarations à ce propos ont mis en exergue des invraisemblances et imprécisions majeures,

remettant lourdement en cause la réalité de cette dernière. Partant, la remise en cause de cette

relation met davantage à mal la crédibilité de votre relation sexuelle alléguée.

Tout d’abord, relevons que, comme cela a déjà été abordé supra, les circonstances du début de votre

relation avec [D.], - à savoir qu’il aurait tenté de vous embrasser dans la douche, que vous l’auriez

repoussé et que plus tard durant la même journée, il vous aurait finalement forcé à entretenir un

moment d’intimité avec lui – (NEP du 16 novembre 2021, pp. 9 et 10), sont très peu vraisemblables. En

effet, il est peu crédible qu’un homme vous ait forcé à partager un moment d’intimité avec vous après

que vous lui ayez opposé un premier refus, au vu du contexte d’hostilité générale à l’égard des

homosexuels qui prévaut au Sénégal. Par ailleurs, relevons que vous décrivez cette scène sans détail

ou élément spécifique permettant de conférer à votre récit une impression de vécu.

Ensuite, vos déclarations en ce qui concerne les modalités pratiques de votre relation ne permettent

pas non plus au CGRA de pouvoir conclure à un sentiment de vécu. En effet, questionné sur la manière

dont vous vous organisiez durant les deux années qu’a durée votre relation pour la vivre secrètement,

vous répondez que « en fait on a toujours caché notre relation, on se retrouvait dans des endroits moins

peuplés, des endroits où il y avait un peu de calme, on a tout fait pour que personne ne soit au courant

de notre relation, il arrive des moments qu’on se retrouve dans un restaurant ou dans une station. »

(NEP du 16 novembre 2021, p.11). Invité à préciser quels étaient ces endroits moins peuplés dans

lesquels vous vous fréquentiez, vous répondez « en fait des endroits comme par exemple la plage, c’est

au bord de la mer, il y a des endroits où il y a de grosses pierres, des gros blocs de pierre, on allait se

retrouver auprès de ses blocs de pierres. » (NEP du 16 novembre 2021, p.11). A la question de savoir

s’il y avait d’autres endroits où vous aviez l’habitude de vous retrouver, vous répondez que souvent,

c’est là que vous vous voyiez (NEP du 16 novembre 2021, p.11).
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Interrogé sur les précautions que vous preniez pour éviter que les gens autour n’aient de soupçons sur

la nature de votre relation, vous dites « on faisait tout pour cacher notre relation parce qu’on évitait de

se fréquenter dans notre maison, on ne se fréquentait pas beaucoup dans le quartier, il habitait aussi

mon quartier, on se retrouvait beaucoup plus au moment du football. » (NEP du 16 novembre 2021,

p.11). Questionné sur ce que vous faisiez pour éviter que vos équipiers du football ne découvrent la

nature de votre relation, vous dites que vous vous retrouviez parmi les autres joueurs, que vous faisiez

semblant qu’il n’y avait qu’une relation amicale entre vous, que vous faisiez des exercices, et que si

vous deviez vous retrouver à 7h pour les entrainements, vous veniez plus tôt et que dès l’instant où les

autres joueurs arrivaient, vous vous comportiez comme des amis (NEP du 16 novembre 2021, p.11).

Questionné sur les précautions prises lorsque vous étiez dans des lieux publiques, vous dites que vous

vous comportiez comme des amis et changiez d’endroit, sans jamais se comporter comme des petits-

amis (NEP du 16 novembre 2021, p.15). Le CGRA souligne l’aspect très peu spécifique de ces

explications desquelles ne se dégage aucun sentiment de vécu.

Dans la lignée, relevons que vos déclarations relatives aux soupçons qu’auraient pu avoir votre

entourage sur la nature de votre relation sont si peu circonstanciées que le CGRA ne peut encore une

fois y rattacher de sentiment de vécu dans votre chef. Ainsi, à la question de savoir si vos coéquipiers

ou vos entraîneurs ont à un moment ou un autre, selon vous, eu des soupçons sur la nature de votre

relation avec [D.], que ceux-ci soient ou non exprimés, vous répondez que peut-être, c’est le cas votre

coach qui vous a trouvé tous les deux assis et vous a fait des blagues en disant : vous deux là, vous

êtes comme des amoureux, mais que vous avez pris cela comme des blagues (NEP du 6 novembre

2021, p.11). A la question de savoir si, avec le recul, il s’agissait de soupçons ou de simples taquineries,

vous dites « pour moi de mon côté, je me dis que c’est juste une plaisanterie parce qu’il se permets de

plaisanter avec beaucoup de gens sur ce genre, pour moi je me dis que c’est plutôt une plaisanterie de

sa part. » (NEP du 6 novembre 2021, pp. 11 et 12). Relevons ici encore l’aspect dépourvu de tout

élément spécifique de vos déclarations, qui pourraient permettre au CGRA de conclure à un vécu dans

votre chef.

En outre, vos déclarations relatives au passif amoureux de [D.], les circonstances dans lesquelles il

aurait découvert son orientation sexuelles et les difficultés auxquelles il aurait été confronté en raison de

celle-ci sont peu circonstanciées, constat étonnant compte tenu de l’importance que représente pour un

individu la découverte et le vécu de son homosexualité, et d’autant plus, en toute vraisemblance,

lorsque celui-ci vit dans un pays où son orientation sexuelle est considérée comme déviante par la

population et les autorités. En effet, à la question de savoir ce que [D.] vous a dit de la manière dont il a

pris conscience de son attirance pour les hommes et du contexte de cette découverte, vous dites qu’il

vous a dit que depuis qu’il était jeune, il n’était pas intéressé par les filles mais toujours par les garçons

et que son oncle a commencé à avoir des relations sexuelles et que c’est comme ça que ça s’est

poursuivi (NEP du 6 novembre 2021, pp. 14). Interrogé sur le lien qu’il a fait entre le fait d’être abusé par

son oncle et la découverte de son homosexualité, vous dites « moi d’après ce qu’il m’a dit, qu’il était pas

intéressé par les filles depuis qu’il était jeune, il a été forcé par son oncle, suite à cela il y a pris du plaisir

et c’est comme ça qu’il a compris que son attirance est vers les hommes, que finalement, il prend du

plaisir. » (NEP du 6 novembre 2021, p. 14). Outre le peu de spécificité de vos déclarations, relevons

surtout leur aspect stéréotypé. Ensuite, interrogé sur les éventuels problèmes qu’il aurait rencontrés en

raison de son orientation sexuelle, vous dites qu’il n’a pas eu de problèmes. Questionné sur son rapport

à sa famille et à la question de savoir si les membres de celle-ci avaient des soupçons sur son

homosexualité, vous dites « sur ce qu’il m’a dit, au niveau de sa famille, il y avait pas de soupçons sur

lui, aucun soupçon ne se posait contre lui et il n’a pas des parents qui lui font la pression ou sont tout le

temps sur lui, il était libre de ses actes par rapport à ses parents, ses parents ne lui faisaient pas de

pression. » (NEP du 6 novembre 2021, p. 14). Interrogé sur sa vie intime et amoureuse passée, vous

mentionnez son oncle avec qui il avait des relations sexuelles forcée et avec qui il a fini par prendre du

plaisir, raison pour laquelle il a continué à avoir des relations sexuelles avec des hommes. A la question

de savoir s’il a eu d’autres partenaires intimes et amoureux avant vous, vous répondez par la négative,

que ce n’est qu’avec vous qu’il a eu une relation normale (NEP du 6 novembre 2021, p. 14). Soulignons

ici le caractère désincarné de tout élément spécifique de vos propos relatifs au passé et vécu

homosexuel de celui qui aurait été votre unique partenaire masculin. Cet élément entrave davantage la

crédibilité de votre relation avec [D.].
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Par ailleurs, le CGRA relève que, concernant [D.], vous ne démontrez pas un niveau de connaissance

de nature à démontrer l’étroitesse de vos relations. Ainsi, invité à parler de lui, vous dites que c’est

quelqu’un qui n’avait pas beaucoup de problèmes, un peu timide quand même mais toujours souriant et

qui ne s’énerve et ne se fâche pas très vite, quelqu’un de serviable qui voulait beaucoup aider (NEP du

16 novembre 2021, p. 14). Encouragé à décliner ses défauts, vous dites qu’il parlait beaucoup et voulait

trop raconter sa vie (NEP du 16 novembre 2021, p. 14). Invité à exemplifier votre propos, vous dites « je

veux dire par là qu’il veut se montrer, montrer que ses parents ont de l’argent, il se montre comme

quelqu’un dont les parents ont beaucoup d’argent. » (NEP du 6 novembre 2021, p. 15). Encourager à

raconter un moment en particulier où il s’est vanté d’avoir des parents fortunés et où cela vous a énervé,

vous dites « par exemple, quand il y avait une nouvelle marque ou des nouvelles chaussures à

crampons qui étaient sorties, il faisait tout pour être le premier avec ça et il montrait aux autres et

montrait qu’il était le tout premier à avoir cela. » (NEP du 16 novembre 2021, p. 15). Relevons le peu de

spécificité de cette illustration de ce qui était pourtant le plus gros défaut de votre ex-partenaire

amoureux. Notons également le caractère peu circonstancié de la description que vous faites de sa

personnalité, alors même qu’il est le premier et seul partenaire que vous ayez eu. Questionné sur ses

centres d’intérêts, ses passions vous répondez que vous parliez beaucoup de football. A la question de

savoir si d’autres sujets vous intéressaient tous les deux, vous répondez que vous parliez aussi de votre

relation, comment mieux cacher votre relation, et cacher votre relation à vos parents (NEP du 16

novembre 2021, p. 15). Cependant, sur ce point, il avait été jugé que vos propos étaient très peu

circonstanciés et spécifiques.

Enfin, encouragé à relater des moments particuliers de votre relation, tels que des épisodes de joie ou

au contraire des épreuves, vous restez peu circonstancié et non spécifique. En effet, vous dites « en fait

il y a des moments de souvenirs, et surtout quand on se retrouvait dans les parcs, en ce moment on

avait une relation normale, on en profitait aussi pour se retrouver-là, sans pour autant montrer qu’on est

en couple, sinon quand on prenait des moments pour courir ensemble, c’était aussi marquant, sinon

quand on se retrouvait dans un restaurant, tout cela ce sont de bons souvenirs pour moi. » (NEP du 16

novembre 2021, p.15). A la question de savoir si parmi ces souvenirs, l’un se démarque en particulier et

invité à le raconter, vous dites que les moments de courses où vous alliez courir à deux vous ont

beaucoup plus marqué (NEP du 16 novembre 2021, p.15). Invité à raconter un moment plus difficile,

une épreuve, survenue durant vos deux années de relations, vous dites avoir subi une fracture aux

jambes, suite à laquelle vous vous êtes retrouvé à l’hôpital et qu’il venait vous voir, que vous avez senti

sa présence, qu’il s’occupait de vous et était là auprès de vous en ces moments difficiles. Cependant, à

la question de savoir comment concrètement, il vous a témoigné son soutien et ce qu’il a fait pour vous

aider, vous restez imprécis, vous contentant de déclarer qu’« en fait quand j’étais à l’hôpital, il venait me

voir, me rapportait des cadeaux, des fruits et m’a assisté dans ces moments de douleur, j’ai senti sa

présence. » (NEP du 16 novembre 2021, p.16). Invité à raconter une attention de sa part qui vous aurait

particulièrement touchée durant votre hospitalisation, vous dites « en fait ce que j’ai plus remarqué, c’est

que quand j’étais malade il venait tout le temps s’assoir à côté de moi, il me parlait, me remontait le

moral, surtout par rapport à ma carrière de football, il m’a beaucoup aidé à ce que je puisse reprendre. »

(NEP du 16 novembre 2021, p.16). Relevons qu’encore une fois, vos déclarations sur les souvenirs de

votre relation sont désincarnées de tout élément spécifique qui leur conférerait une impression de vécu.

Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat général considère que, au vu du caractère

imprécis, peu plausible et générique de vos déclarations à ce propos, vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité de la relation intime et suivie que vous prétendez avoir entretenue avec [J. D.

G.]. Dans la mesure où il s’agit de votre seule relation intime suivie au Sénégal, et également l’élément

à l’origine de la découverte de votre attirance pour les hommes, la remise en cause de celle-ci entrave

grandement la crédibilité de votre homosexualité.

Quatrièmement, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que la relation que vous déclarez avoir

entretenue avec un homme au Sénégal étant fortement remises en cause, la crédibilité des faits

à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que [J. D. G.] et vous avez été pris en flagrant délit

dans un cabanon de plage par le propriétaire de celui-ci qui venait vous apporter du thé, est déjà

largement comprise. D’autant plus que certaines invraisemblances entachent encore davantage

la crédibilité de vos déclarations à ce propos.
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D’emblée, le CGRA soulève qu’il ressort de votre dossier des informations recueillies à partir de vos

empreintes digitales, selon lesquelles deux visas pour la France vous ont été délivrés, l’un valide d’avril

à mai 2018 et l’autre de décembre 2018 à février 2019. Ces deux visas mentionnent par ailleurs [G. M.]

dans la rubrique groupe de famille et vous ont été octroyés à partir d’un passeport sénégalais délivré en

décembre 2017. Confronté à cet élément vous dites que c’est via votre centre de Football que vous

aviez eu ces visas car vous deviez venir passer des tests en France mais que par la suite, il y a eu des

problèmes, et que ce n’est pas vous qui gériez. Vous déclarez par ailleurs qu’il y avait un [G.M.] avec

vous au football mais que vous ne savez pas s’il s’agit de la même personne (NEP du 16 novembre

2021, p.18). Cependant, le CGRA ne peut croire à ces explications et pense que vous êtes

effectivement venu en France avec le deuxième visa, soit entre décembre 2018 et février 2019, rendant

impossible les faits s’étant déroulés le 7 juillet 2019, et ce pour les raisons suivantes. En effet, vous

dites que, alors que votre flagrant délit a eu lieu le 7 juillet 2019, vous avez directement pris la fuite chez

votre tante à Thiès, que celle-ci a organisé votre départ du Sénégal par l’entremise d’un passeur, et que

vous avez quitté le pays le 8 juillet 2019 (NEP du 16 novembre 2021, pp. 3, 7, 8 17 et 18). A la question

de savoir si le passeur a donc bien réussi à vous obtenir un visa sous 24h, vous répondez par la

positive et que de ce côté-là, vous n’avez absolument rien géré et que c’est votre tante qui s’est occupé

de tout. A la question de savoir si le passeport avec lequel vous avez voyagé était à votre nom ou à un

nom d’emprunt, vous dites que vous avez vu votre photo, et qu’il y avait votre nom aussi (NEP du 16

novembre 2021, p.18). A la question de savoir si c’est votre passeport délivré en 2017 qu’il a utilisé,

vous dites ne pas savoir et que la seule chose que vous aviez sur vous était votre carte d’identité (NEP

du 16 novembre 2021, p.18). Cependant, le CGRA estime invraisemblable que le passeur ait réussi à

vous obtenir un visa sous un délai de 24h et vos explications à ce propos ne sont pas de nature à

renverser ce constat. Ainsi, au vu des éléments de votre dossier, il est plus probable que vous soyez

arrivé en France avec votre second visa, valide entre décembre 2018 et février 2019. De ce constat, le

CGRA tire deux conclusions ; d’une part, il est impossible, dans ces conditions que les faits que vous

relatez en juillet 2019 au Sénégal se soient effectivement produits et d’autre part, cela implique que

vous attendez au minimum 5 mois après avoir pénétré l’espace Schengen pour introduire une demande

de protection internationale, ce qui n’est pas compatible avec le fait d’éprouver une crainte fondée de

persécution. Ce premier élément entrave déjà grandement la crédibilité des faits que vous invoquez

comme étant à l’origine de votre départ du Sénégal, à savoir le flagrant délit dont vous auriez fait l’objet

avec [D.] le 7 juillet 2019 et le fait que vous éprouvez une crainte de persécution en cas de retour au

Sénégal en raison de votre orientation sexuelle. Par ailleurs, d’autres éléments déforcent encore

davantage la crédibilité des faits qui auraient entraîné votre départ.

Par ailleurs, relevons l’invraisemblance de votre comportement qui consiste à initier un moment

d’intimité avec votre petit ami dans une cabane sur une plage en pleine journée, soit vers 14h, alors que

beaucoup de monde se trouve autour (NEP du 16 novembre 2021, p.16). A la question de savoir si vous

saviez que le propriétaire allait vous amener du thé, vous répondez que non car c’était la première fois

que vous louiez une cabane et ne saviez pas comment ça pouvait se passer (NEP du 16 novembre

2021, p.16). Interrogé sur les précautions prises ce jour-là, vous dites ne pas en avoir pris beaucoup car

vous vous disiez qu’une fois dans cette cabane, vous pouviez être là tranquillement (NEP du 16

novembre 2021, p.16). Questionné sur le pourquoi de la prise de risque d’entretenir un rapport en pleine

journée dans une cabane située sur une plage bondée, vous dites que c’est [D.] qui vous avait dit que

vous pouviez partir ce jour-là, qu’il n’y avait aucun problème et que vous alliez vous retrouver en

tranquillité à l’intérieur (NEP du 16 novembre 2021, p.16). Le caractère non circonstancié et non

spécifique de vos déclarations, ne permet pas de renverser le constat de l’invraisemblance de votre

comportement.

Ensuite, vous ne vous montrez pas plus précis sur ce qui s’est passé une fois au poste de police

puisqu’à ce propos, vous vous contentez de dire que l’on vous a mis dans le cachot et qu’on a

commencé à vous taper dessus (NEP du 16 novembre 2021, p.17). Interrogé sur ce qu’il s’est passé

exactement durant l’interrogatoire, vous dites «il nous ont tiré de là, mis des menottes, emmené devant

le commissaire et le commissaire nous a demandé si nous sommes des homosexuels, on a répondu

non. » (NEP du 16 novembre 2021, p.17). Encouragé à poursuivre, vous dites « après avoir nié le fait

qu’on soit homosexuel, il a demandé qu’on nous conduise par derrière, de là on a été tapé, tabassé, on

nous a jeté de l’eau froide après on nous a ramené devant le commissaire qui nous a reposé la même

question si on est des homosexuels et on a dit oui cette fois-ci et il nous a insulté, en disant cela ne se

fait pas ici dans le pays. » (NEP du 16 novembre 2021, p.17). A la question de savoir si d’autres

questions vous ont été posées, vous répondez par la négative, que c’est cette question qu’il vous a

posé parce qu’il était déjà au courant de tout ce qui s’était passé (NEP du 16 novembre 2021, p.17).
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Le degré d’imprécision de vos déclarations sur ce qu’il s’est passé poste de police empêche le CGRA

de conférer à cet épisode une impression de vécu.

En outre, il en va d’un même constat en ce qui a trait aux circonstances dans lesquelles vous prenez la

fuite. En effet, interrogé à ce propos, vous dites que c’était tôt le matin, qu’il [le commissaire] vous a

appelé et demandé de faire du thé pour lui, et que quand vous vous êtes occupé de satisfaire sa

demande, il s’est levé pour aller parler au téléphone et que c’est là que vous avez pensé à vous enfuir

en sautant au-dessus du mur (NEP du 16 novembre 2021, p.17). Invité à expliquer concrètement

comment vous avez fait et à la question de savoir s’il n’y avait pas d’autres policiers présents, de

sécurité, de portes à passer, pour vous empêcher de fuir, vous répondez « vous savez là-bas où on

nous a amené, c’était pas un très gros poste de police ein, il n’y avait que lui et une autre personne

dans le poste et le mur que j’ai escaladé n’était pas si haut que cela, quand j’ai pris le risque de

m’enfuir, j’ai pris le risque de me faire attraper, mais j’ai pris le risque et j’ai eu la chance de partir en

courant. » (NEP du 16 novembre 2021, p.17). Face à cette réponse somme toute imprécise et évasive,

l’officier de protection vous dit ne pas comprendre comment il se fait que vous avez escaladé un muret

pour directement vous retrouver à l’extérieur et vous demande s’il n’y avait pas de portes, de plafond. A

cela, vous répondez « vous savez c’était pas un grand poste de police, il y a aussi le poste de police et

une cour et un mur et pour faire le thé, j’étais obligé d’aller dans la cours chercher de l’eau, quand je

suis sorti, j’ai vu la disposition, j’ai regardé le mur et quand j’ai eu la possibilité de m’enfuir, je suis sorti

très vite et j’ai escaladé le mur, c’est comme ça que ça s’est passé. » (NEP du 16 novembre 2021,

p.17). Relevons que le caractère vague, non circonstancié et visiblement évolutif de vos explications sur

les circonstances de votre fuite, empêchant de tenir cet épisode pour crédible.

De ce qui précède, il ressort que, au vu des nombreuses invraisemblances et imprécisions de vos

déclarations, le CGRA ne peut accorder de crédit aux faits que vous relatez comme ceux à l’origine de

votre fuite du Sénégal

Dernièrement, en ce qui a trait au vécu de votre orientation sexuelle en Belgique, vous vous

contentez de dire que vous ne sortez avec personne, n’avez eu aucune relation amoureuse depuis votre

arrivée et ne fréquentez aucuns lieux dédiés à la communauté LGBTQI+. A la question de savoir si vous

avez le souhait de rencontrer des gens, de démarrer une relation, ou même de simplement fréquenter

des lieux LGBTQI+ friendly, vous vous contentez de répondre que vous y pensez toujours, malgré tous

les problèmes que vous avez eus. A la question de savoir si vous avez mis des choses en place, par

exemple l’utilisation de moyens de rencontre numériques, compte tenu du contexte sanitaire dans lequel

nous vivons actuellement limitant les possibilités de rencontre en personne, vous répondez par la

négative car vous ne savez pas où vous allez finir (NEP du 16 novembre 2021, p. 18). Sans remettre en

cause votre orientation sexuelle alléguée, au motif que vous n’avez eu aucune relation intime ou

amoureuse ou ne fréquentez aucun lieu LGBTQI+ friendly en Belgique, le CGRA soulève tout de

même le caractère lapidaire et évasif de vos déclarations, qui achève d'ôter toute crédibilité de

votre homosexualité alléguée.

Au vu de l’ensemble des arguments relevés supra, - à savoir de nombreuses imprécisions,

inconsistances et invraisemblances au sujet de la découverte de votre orientation sexuelle, de votre

vécu homosexuel alléguée au Sénégal et des événements ayant entraîné votre départ du Sénégal – le

CGRA ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale, à savoir votre homosexualité et les faits de persécutions dont vous auriez été

victime au Sénégal en raison de celle-ci.

Concernant le seul document déposé à l’appui de votre demande de protection internationale, à savoir

votre carte d’identité nationale sénégalaise celle-ci atteste de votre identité, date de naissance et

nationalité, éléments n’étant pas remis en cause dans la présente décision. Il apparaît donc que vous

ne déposez aucun document de nature à renverser le sens de la présente décision.

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité de votre

orientation sexuelle et des faits s’étant produits au Sénégal. Dans la mesure où le seul motif que

vous invoquez à l’appui de votre crainte de persécution en cas de retour au Sénégal n’est pas

jugé établi, ladite crainte ne peut pas se voir considérée comme fondée. Vous n’invoquez par

ailleurs aucun autre élément susceptible d’établir dans votre chef l’existence d’un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou — si par exemple,

il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin —

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un 

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e. a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. La thèse de la partie requérante

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 » (requête, p. 3).

Elle prend un second moyen de la violation des « […] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate,

contient une erreur d'appréciation, et contrevient au principe général de bonne administration, ainsi

qu'au devoir d'instruction, de prudence et de minutie […] » (requête, p. 11).

3.2 Elle reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa

demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise.
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3.3 En termes de dispositif, elle sollicite, à titre principal, la réformation de l’acte attaqué et, partant, la

reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire,

elle sollicite l'annulation de la décision attaquée afin de « […] procéder à toutes les investigations

complémentaires […] concernant notamment la réalité de son homosexualité, la réalité de sa relation

intime avec [J. D. G.] et la réalité des persécutions qu’il a déjà subies par le passé en raison de son

orientation sexuelle » (requête, p. 21).

4. Les nouveaux éléments

4.1 En annexe de la requête introductive d’instance, la partie requérante communique les documents

inventoriés comme suit :

« - Copie de l'article paru dans Le monde intitulé « Au Sénégal, des députés veulent durcir les sanctions

contre l‘homosexualité » […]

- Copie de l'article paru dans les observateurs intitulé « Sénégal : psychose pour les homosexuels après

une série d'agressions et d'appels à la haine » […] ».

4.2 Le dépôt de ces éléments nouveaux est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la

« Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 [1954]), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

5.2 Le requérant invoque en substance une crainte de persécution en cas de retour au Sénégal en

raison de son orientation sexuelle.

5.3 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité des déclarations du requérant sur plusieurs points importants du récit.

Elle relève notamment le caractère vague, général, imprécis, incohérent et invraisemblable des propos

tenus par ce dernier au sujet de la découverte de son homosexualité, de son vécu homosexuel au

Sénégal, de sa relation amoureuse entretenue avec J. D. G., des circonstances dans lesquelles il aurait

été surpris avec cet homme, en pleine journée, sur une plage de Dakar ainsi que des problèmes qui en

auraient découlé.

5.4 Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le refus de la demande de protection internationale, dès lors que le

défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef,

d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5.5 Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant face à ces motifs

spécifiques de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la

décision -, et à justifier certaines lacunes relevées dans ses déclarations - justifications dont le Conseil

ne peut se satisfaire pour les raisons ci-après -.
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5.5.1 Ainsi, elle invoque tout d’abord, sous un titre de « Remarques liminaires », le caractère très tabou

de l'homosexualité au Sénégal et le fait que « le requérant a toujours été contraint, dans son

environnement, de ne pas en parler ni s'exprimer à ce sujet » (requête, p. 12). Elle fait ensuite grief à la

partie défenderesse de ne pas tenir compte « […] du fait que le requérant n'est manifestement pas

habitué à l'externalisation de son homosexualité ou à l'introspection de sa relation homosexuelle qu'il a

dû taire jusqu'ici. N'ayant jamais pu parler de son homosexualité auparavant le requérant témoigne, de

toute évidence, de difficultés à exprimer son ressenti sur son orientation sexuelle » (requête, p. 13). Elle

estime par ailleurs que « les instances d'asile doivent raisonnablement concevoir que parler de son

homosexualité et s’ouvrir du jour au lendemain, face à un inconnu, dans le cadre stressant d'une

audition, constitue incontestablement un exercice des plus périlleux ». Elle demande dès lors au

Conseil d’ « exercer un contrôle objectif sur l’analyse du CGRA et sur les griefs formulés », dès lors qu’il

« est très difficile d’évaluer et de prouver objectivement l’homosexualité d’un candidat de sorte qu’il

s’impose une grande prudence dans l’examen de ce type de demande de protection » (requête, p. 12).

Si le Conseil concède que le caractère tabou de la question de l’orientation sexuelle d’une personne

peut entraîner une certaine souplesse dans l’appréciation de la crédibilité des déclarations d’un

demandeur de protection internationale invoquant cet élément comme fondement de ses craintes en

cas de retour dans son pays d’origine, il n’en reste pas moins qu’il appartient au requérant d’établir,

avec un certain degré de consistance, la réalité des motifs qu’il invoque à l’appui de sa demande de

protection internationale.

En l’espèce, le Conseil observe à cet égard, d’une part, qu’il n’aperçoit pas, à la lecture du compte-

rendu de l’audition du requérant au commissariat général (dossier administratif, pièce 7, NEP du

16 novembre 2021) le moindre élément permettant de considérer que ce dernier aurait été affecté,

pendant l’entretien, par une gêne ou un stress tels que la prise en considération de ces facteurs

permettrait d’occulter les faiblesses de son récit. D’autre part, force est de constater qu’au terme de

l’audition du requérant au commissariat général, invité à prendre la parole, son conseil n’a émis aucun

commentaire (dossier administratif, pièce 7, NEP du 16 novembre 2021, page 19). En conséquence, le

motif critiqué demeure entier.

De surcroît, dans les circonstances particulières de la cause, le Conseil attache une particulière

importance quant aux motifs de l’acte attaqué par lesquels la partie défenderesse a mis en avant le

manque de consistance et de sentiment de vécu qui ressortent des propos du requérant quant à son

compagnon J. D. G. et quant à la teneur de leur relation (activités communes, sujets de discussion,

fréquence et lieu de rencontre), soit autant d’éléments factuels dont le manque de crédibilité ne peut

être expliqué par le caractère tabou de l’homosexualité ou la difficulté à évoquer des sentiments

complexes, et qui ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause la réalité

même de l’unique relation homosexuelle alléguée par le requérant et à travers laquelle il affirme, en

outre, avoir pris conscience de son orientation sexuelle invoquée.

5.5.2 Ensuite, la partie requérante soutient, en ce qui concerne spécifiquement la prise de conscience

par le requérant de son homosexualité, que « lors des événements le requérant n'est un jeune

adolescent. [J. D. G.] était, lui, âgé de 21 ans au moment des faits. Etant plus ancien dans l'équipe et de

plusieurs années l'ainé du requérant, il ne fait nul doute que ce dernier jouissait d'une certaine « autorité

morale » au sein de l'équipe […] le requérant et [J. D. G.] entretenaient des liens d'amitié avant ces

événements […] ». Elle affirme également que « la relation entretenue avec [J.D.G.] constitue la toute

première expérience amoureuse du requérant […] eu égard à son jeune âge et à son manque

d'expérience, il n'est pas surprenant que ce dernier n'ait pas encore le recul nécessaire pour faire état

de cette situation de manière claire et réfléchie ». Elle expose par ailleurs que « le requérant n'a pas

directement vécu ces évènements comme une révélation à proprement parler ; de sorte qu'il ne peut en

faire valablement état » et que « que compte tenu de son jeune âge, de son éducation religieuse et du

fait que cet événement constitue sa toute première expérience sexuelle, le requérant ne sache pas se

positionner sur son homosexualité de manière claire et affirmée ».
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Le Conseil observe à cet égard que pareilles allégations ne sont pas de nature à occulter le caractère

inconsistant et invraisemblable qui caractérise le récit du requérant, dès lors que ce dernier était âgé de

17 ans à l’époque de sa première relation sexuelle alléguée avec un homme (dossier administratif,

pièce 7, NEP du 16 novembre 2021, page 9), qu’il ressort de ses déclarations qu’il a étudié jusqu’en

5ème année secondaire (dossier administratif, pièce 7, NEP du 16 novembre 2021, page 4) et qu’il a

été amené à s’exprimer à cet égard plus de quatre ans après l’événement qui l’a conduit à prendre

conscience de son homosexualité alléguée, de sorte qu’il disposait, aux yeux du Conseil, du recul et de

la maturité nécessaires pour s’exprimer sur ce point avec un tant soit peu de consistance, ce qui n’est

pas le cas en l’espèce. En outre, en mettant en avant le jeune âge du requérant ou le fait que J. D. G.

bénéficiait d’une « autorité morale », ou en insistant sur le « traumatisme émotionnel » - à propos

duquel il n’existe pas le moindre commencement de preuve -, la partie requérante n’occulte en rien le

fait que le comportement insistant de J. D. G. lors du jour de leur rencontre apparaît invraisemblable au

vu du contexte largement et profondément homophobe au Sénégal, information qui affaiblit

considérablement la crédibilité des circonstances dans lesquelles le requérant soutient avoir entretenu

ses premiers et derniers rapports sexuels avec J. D. G.

En ce que la partie requérante regrette que « le CGRA ne tienne nullement compte des facteurs tels

que le jeune âge du requérant, le traumatisme émotionnel qu’a vécu le requérant suite à cela, la

conscience personnelle qu’il peut ou ne peut pas avoir de certains éléments, les implications culturelles

liées à de tels sujets, la stigmatisation qu’il a connu au Sénégal, l’homophobie intériorisée qui peut en

découler, de même que la peur et/ou méfiance qu’il peut manifester à l’égard des autorités, ou encore le

sentiment de honte qu’il peut éprouver au vu de ce qui précède », le Conseil observe que pareilles

considérations non autrement étayées ou précisées ne sont pas de nature à induire une autre analyse.

5.5.3 Quant au mode de vie adopté par le requérant au Sénégal et la dissimulation de son orientation

sexuelle, le Conseil estime que la simple répétition des propos tenus par le requérant à cet égard

(requête, p. 15) ne permet pas d’expliquer de manière pertinente le manque de sentiment de vécu qui

transparaît de ses explications quant aux lieux et aux habitudes de rencontre du requérant et de son

compagnon allégué durant les deux années de relation (NEP du 16 novembre 2021, p. 11).

5.5.4 Quant à la relation alléguée avec J. D. G., le Conseil estime qu’en se contentant de considérer

que le requérant a été consistant sur la teneur de ladite relation et que « La seule circonstance qu’il ne

puisse s’exprimer au sujet du passé de [J. D.] de manière détaillée ne saurait suffire à considérer

l’entièreté de cette relation comme inexistante » (requête, p. 16), la partie requérante ne développe

aucun élément concret qui permette de pallier le défaut de crédibilité qui caractérise les propos du

requérant quant à son unique relation homosexuelle alléguée de deux années.

5.5.5 Sous un point « Quant à la fuite du requérant vers la Belgique », le requérant fait valoir ce qui suit :

« A ce propos, il convient dans un premier temps de déclarer que le requérant est revenu sur certains

des propos tenus lors de son entretien personnel. En effet, le requérant nous a confié s'être bien rendu

en France à deux reprises par le biais de visas.

Il s'est rendu une première fois en France en avril 2018 durant une semaine grâce à un visa obtenu par

l’entraîneur de son club de football pour passer des tests. Les autres membres de l'équipe s'étaient

également vu octroyer un visa pour ce faire. Peu de temps après, en juillet 2018 s'ensuivent les

événements de la plage avec [J. D. G.], Le requérant a été contraint de se cacher chez sa tante à Thyes

après s'être échappé de détention pendant quelques mois. Cette dernière a réussi à lui obtenir un

deuxième visa pour la France par le biais de son entraîneur de foot. Etant mineur au moment des faits,

le requérant n'a d'autres choix que de mentir sur son âge pour pouvoir voyager seul. Il nous confie à ce

sujet être en réalité né le 06/07/2003. Le 24/12/2018 Monsieur utilise un deuxième visa pour se rendre

en France et n'est depuis lors, jamais retourné au Sénégal.

Mal conseillé par des connaissances du centre où il résidait et craignant les conséquences d'une

procédure Dublin, le requérant a donc décidé d'omettre ces informations. Nous tenons à insister, une

fois de plus, sur le jeune âge du requérant qui craignant d'être envoyé en France s'est montré

particulièrement influençable.

Ces informations ne sont pas de nature à entacher la crédibilité générale du requérant en ce qu'elles ne

modifient en rien le reste du récit de ce dernier.
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A tout le moins, il souhaite pouvoir être entendu quant à sa réticence à admettre l'utilisation de ses visas

de voyage pour la France et son séjour dans cet Etat. Le requérant exprime en effet de profonds regrets

quant à cette omission. Il explique qu'il ne comprenait pas bien la procédure lorsqu'il a été entendu à

l'Office des Étrangers, qu'il avait été mal conseillé par des connaissances au centre et qu'il a

simplement paniqué, un réflexe mal avisé, nous le concevons, mais compréhensible également.

Le requérant Vous prie de bien vouloir faire preuve d'indulgence, compte tenu des excuses et des

regrets qu'il exprime, et de l'entière coopération qui a été la sienne durant toute la procédure.

Il convient donc, à titre infiniment subsidiaire d'annuler la décision, afin que la CGRA puisse procéder à

l'instruction nécessaire, ou que le requérant puisse être entendu par le CGRA à ce sujet.

Le requérant tenait également a insisté sur le fait que les événements de la plage, à l'origine de sa fuite

se sont déroulés en juillet 2018 et non en juillet 2019. Compte tenu du fait que Monsieur a introduit sa

demande d'asile en juillet 2019, il est fort probable qu'il existe une confusion entre ces deux événements

dans le chef du CGRA » (requête, p. 17).

Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse à l’audience, que cette nouvelle version des faits

contredit largement de nombreux points du récit d’asile du requérant. En effet, le Conseil observe qu’en

produisant cette nouvelle version des faits, le requérant livre des propos en contradiction avec ses

déclarations antérieures sur des points tout à fait substantiels de son récit, à savoir notamment la durée

de sa relation amoureuse alléguée (qui aurait pris fin tantôt en juillet 2018, tantôt en juillet 2019, et aurait

donc duré tantôt un an, tantôt deux), sur ses voyages vers la France, et sur le délai écoulé entre les

événements de la plage (à la base de sa volonté de quitter son pays d’origine) et son départ effectif du

Sénégal (tantôt un jour, tantôt plus de cinq mois).

En effet, le Conseil observe qu’alors que le requérant a indiqué, dans sa déclaration faite à l’Office des

étrangers le 18 septembre 2020 (points 23 à 26), qu’il n’avait jamais possédé de passeport personnel et

qu’il n’avait pas eu de visa pour un pays membre de l’Union Européenne (hormis celui que le passeur a

employé pour le faire sortir du pays en juillet 2019), puis qu’il a soutenu, après avoir confronté au

contenu de son dossier visa, qu’il avait obtenu deux visas en raison de ses activités dans le monde du

football en avril 2018 et en décembre 2018, sans toutefois en faire usage pour se rendre en Europe

(puisqu’il a bien confirmé ne jamais avoir quitté le pays hormis lors de son départ en juillet 2019, voir

NEP du 16 novembre 2021, pp. 4 et 18), force est de constater que la requête souligne cette fois que le

requérant s’est en réalité rendu en France à deux reprises en avril 2018 et décembre 2018, et qu’il ne

serait plus jamais retourné au Sénégal depuis cette date.

Par ailleurs, en ce que le requérant soutient qu’il était en réalité mineur au moment des faits et qu’il a,

du coup, été obligé de mentir sur son âge, ce dernier étant en réalité né le 06/07/2003 et non le

06/07/2000, le Conseil ne peut qu’observer que cette assertion n’est pas étayée par le moindre

commencement de preuve et est même en porte-à-faux avec le seul document d’identité figurant au

dossier administratif (et dont l’authenticité n’est pas remise en cause par les autorités belges), à savoir

la carte d’identité sénégalaise du requérant. En outre, force est de constater que la date de naissance

située le 6 juillet 2000 figure également sur la demande de visa formulée dans le cadre de ses activités

footballistiques en avril 2018, à une époque antérieure à la découverte alléguée de son orientation

sexuelle, de sorte que le Conseil reste sans comprendre les raisons pour lesquelles ces informations

d’identité auraient dû être modifiées à ce moment-là.

En outre, si le requérant insiste dans son recours sur le fait que les événements de la plage se sont

déroulés en juillet 2018 et non en juillet 2019, et souligne que « Compte tenu du fait que Monsieur a

introduit sa demande d’asile en juillet 2019, il est fort probable qu’il existe une confusion entre ces deux

événements dans le chef du CGRA », le Conseil considère pour sa part que c’est en raison du caractère

confus et contradictoire du requérant que deux dates sont données pour cet événement. En effet, le

Conseil observe que tant dans son questionnaire du Commissariat général, daté du 1er octobre 2020,

que lors de son entretien personnel (NEP, pp. 3, 16 et 18), le requérant a déclaré de manière constante

que l’événement sur la plage ayant entraîné sa fuite s’est déroulé en juillet 2019 et qu’il a quitté le

Sénégal dans la foulée, le 8 juillet 2019. Il ne peut dès lors qu’être conclu que l’assertion selon laquelle

de tels faits se seraient déroulés en juillet 2018 ne relève pas d’un défaut dans le chef du Commissaire

général mais résulte de la production d’une nouvelle version qui vient contredire les propos tenus de

manière constante par le requérant lors de l’ensemble des autres stades de la procédure, et ce sans

qu’aucun élément matériel concret ne soit fourni à l’appui d’une telle assertion nouvelle.
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Enfin, le Conseil estime que les excuses et les explications contextuelles (tenant au caractère

influençable du requérant et au fait qu’il craignait d’être renvoyé en France) ne suffisent aucunement à

expliquer l’ampleur des divergences entre son récit d’asile et la nouvelle version des faits telle qu’elle

est livrée dans la requête. Si le requérant a indiqué, dans sa requête, souhaiter « pouvoir être entendu

quant à sa réticence à admettre l’utilisation de ses visas de voyage pour la France et son séjour dans

cet Etat », force est de constater qu’à l’audience, lorsque la parole lui a été donnée de s’exprimer, il n’a

fait valoir aucune considération à cet égard.

Le Conseil ne peut dès lors que conclure que de tels élément qui, à en croire la requête, « ne sont pas

de nature à entacher la crédibilité générale du requérant », entament au contraire largement la

crédibilité déjà défaillante des déclarations du requérant quant à son vécu homosexuel au Sénégal.

5.5.6 En ce qui concerne enfin la réalité de l’événement au cours duquel le requérant affirme que son

orientation sexuelle alléguée a été découverte, le Conseil rappelle que cet événement prend place dans

le cadre d’une relation amoureuse dont la réalité a été remise en cause, de sorte que la réalité d’un tel

événement ne peut davantage être tenue pour établie. Le Conseil note également à cet égard que le

requérant, durant son entretien personnel et dans la requête, situe cet événement tantôt en juillet 2018,

tantôt en juillet 2019. Partant, aucune crédibilité ne peut être accordée aux déclarations du requérant

sur ce point.

Au surplus, quant à cet évènement, le Conseil estime également, à la suite de la partie défenderesse,

que les circonstances dans lesquelles s’est déroulée la dernière intimité sexuelle du requérant ne sont

pas vraisemblables. Sur ce point, si le Conseil est bien conscient que la Cour de Justice de l’Union

Européenne, dans son arrêt du 7 novembre 2013 (arrêt X, Y, Z / Minister voor Immigratie en Asiel, dans

les affaires jointes C-199/12, C-200/12 , C-201/12), a effectivement indiqué que « Lors de l’évaluation

d’une demande visant à obtenir le statut de réfugié, les autorités compétentes ne peuvent pas

raisonnablement s’attendre à ce que, pour éviter le risque de persécution, le demandeur d’asile

dissimule son homosexualité dans son pays d’origine ou fasse preuve d’une réserve dans l’expression

de son orientation sexuelle », cette question se posant donc au stade de l’établissement du caractère

fondé de la crainte alléguée par un demandeur de protection internationale dont l’orientation sexuelle

est tenue pour établie, il n’en reste pas moins qu’au regard des circonstances particulières de l’espèce,

à savoir précisément dans le chef d’un demandeur qui se montre conscient des risques encourus en

cas de mise à jour de son orientation sexuelle alléguée, notamment envers les autorités et les membres

de sa famille hostiles à l’homosexualité, le comportement du requérant s’avère tout à fait

invraisemblable et est un élément pertinent pour déterminer la crédibilité des dires d’un demandeur de

protection internationale quant à la réalité de son orientation sexuelle alléguée, contrairement à ce que

soutient la partie requérante dans son recours.

5.7 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause tant la

réalité de son orientation sexuelle alléguée que la réalité des problèmes qui auraient précisément

découlés de cet élément, les déclarations du requérant à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles

en l’espèce.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les

insuffisances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir la réalité des faits

invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées.

En particulier, le Conseil ne peut qu’estimer, dans la mesure où l’orientation sexuelle du requérant n’est

pas tenue pour établie, qu’il n’y a pas lieu de se prononcer en l’espèce sur les arguments de la requête

– et sur les documents y reproduits ou annexés à celle-ci, tels que les deux articles de presse

démontrant un contexte homophobe sans viser toutefois le cas du requérant - relatifs à l’existence d’une

législation pénale réprimant l’homosexualité au Sénégal, à l’existence d’un groupe social des

homosexuels au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, au fait qu’il ne peut

être exigé d’un demandeur de protection internationale homosexuel qu’il renonce à cette caractéristique

fondamentale de son identité pour éviter les craintes de persécution alléguées en cas de retour dans

son pays d’origine ou encore à la possibilité pour le requérant de rechercher une protection auprès de

ses autorités nationales, soit autant d’éléments qui sont surabondants et non pertinents en l’espèce vu

la remise en cause de l’homosexualité alléguée par le requérant.
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En outre, au sujet des informations générales sur la situation des homosexuels (voir supra, point 4.1), le

Conseil rappelle autant que de besoin que la simple invocation d’informations générales sur un pays

donné ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations

disponibles sur son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. En effet, dès lors que l’homosexualité du

requérant n’est pas tenue pour établie, l’argumentation de la partie requérante au sujet de la situation

des homosexuels au Sénégal – et partant, l’examen des documents versés pour illustrer cette

problématique - est surabondante.

5.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des

craintes alléguées.

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet, en

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Par ailleurs, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le requérant

n’établit aucunement qu’il a déjà été persécuté par le passé ou qu’il a déjà subi des atteintes graves.

5.9 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; 
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c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ». 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le

dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé,

en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de 

l’homme ») et la jurisprudence y relative (requête, p. 10), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa 

compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est

compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l’encontre des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la

partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas

saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une

éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent,

le moyen est irrecevable.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.
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Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


